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Réorganisation de la politique 
commerciale 

Deux délégués pour les traités de commerce. 
Sur proposition du chef du Département de l'éco-

nomie publique, le Conseil fédéral a pris mardi une 
décision sur la réorganisation de la division du com-
merce. On communique officiellement ce qui suit à ce 
sujet: 

A la suite de la nomination de M. W. Stucki, dé-
légué du Conseil fédéral au commerce extérieur, au 
poste de ministre de Suisse à Paris, et de la démis-
sion de M. Vieli, conseiller de légation qui entre 
dans l'économie privée, une réorganisation de la poli-
tique du commerce extérieur s'avéra nécessaire. Dans 
sa séance de mardi, le Conseil fédéral a décidé que la 
direction des négociations en vue de la conclusion de 
nouveaux traités de commerce sera de nouveau con-
fiée, comme autrefois, au chef de la division du com-
merce du Département fédéral de l'économie publi-
que. Les principales organisations économiques se sont 
également prononcées dans ce sens. 

L'actuel directeur de la division du commerce, M. J. 
Hotz, sera dorénavant déchargé, dans la mesure du 
possible, par M. Werthmuller, l'actuel sous-directeur, 
de toutes les affaires économiques intérieures. D'au-
tre part, M. Ebrard, également sous-directeur, qui 
s'est déjà occupé jusqu'ici des négociations en matière 
de clearing et de compensation sera lui aussi, déchargé 
d'une partie de ses fonctions de chef du trafic dit de 
compensation, pour être mis en même temps que le 
professeur P. Keller, appelé à la division du commerce, 
à la disposition du directeur de la dite division, spé-
cialement en vue des négociations économiques avec 
l'étranger. M. P. Keller était, il y a peu de temps 
encore, professeur d'économie politique à l'Ecole supé-
rieure de commerce de St-Gall. Depuis le mois d'avril, 
il fit partie du Département de l'économie publique 
en qualité de délégué à l'économie de guerre. Il 
s'agira de le remplacer dans ces fonctions. Il fut 
également un des experts de la commission chargée 
d'étudier la nouvelle législation économique. 

Le professeur Keller commencera ses fonctions auprès 
de la division du commerce dès le début de l'année 
prochaine et portera, comme M. Ebrard, le titre de 
délégué pour les traités de commerce, au service 
de la division fédérale du commerce. M. Hotz a été 
nommé par le Conseil fédéral, au moment de la dé-
mission de M. Stucki, délégué au commerce extérieur 
et, en même temps président de la commission d'experts 
pour le tarif douanier et de la commission de clearing). 

Nous apprenons encore à ce sujet que le chef du 
département intéressé tenait surtout à établir que le 
domaine des traités de commerce restait de la com-
pétence du Département fédéral de l'économie publique 
et plus particulièrement de la division du commerce. 
Ce principe a été approuvé par le Conseil fédéral. La 
question du rattachement. de la division du commerce 
au Département politique, qui est revenue récemment 
sur le tapis, est de la sorte liquidée dans un sens 
négatif. Tout ce qui se rapporte aux traités de com-
merce est concentré entre les mains du chef responsable 
de la division du commerce. La direction de cette divi-
sion sera donc composée dorénavant du directeur, du 
sous-directeur et des deux délégués pour les traités de 
commerce. Ces trois derniers fonctionnaires dépendent 
du directeur de la division du commerce. Il convient 
de relever que les deux délégués pour les traités de 
commerce n'ont plus le caractère de délégués du Con-
seil fédéral, comme ce fut le cas pour M. Stucki. Ils 
ne sont donc pas placés au-dessus, mais au-dessous 
du directeur de la division du commerce, étant fonc-
tionnaires de la dite division. 

M. Hotz remplacera également M. Stucki à la pré-
sidence de la commission des experts douaniers qui 
est prévue dans l'arrêté fédéral sur les mesures éco-
nomiques contre l'étranger, ainsi qu'à la présidence de 
la commission de clearing fonctionnant comme organe 
de surveillance de l'office de compensation à Zurich. 

Trafic des paiements avec l'étranger 
(Des Informations économiques, OSEC, Lausanne) 

Allemagne 
Echange de monnaie allemande à l'étranger. 

Selon circulaire du 25 octobre, les touristes allemands 
peuvent, dans des cas spéciaux, emporter à l'étranger 
jusqu'à 50 RM. en monnaie allemande. Les banques 
et bureaux de voyages étrangers spécialement dési-
gnés échangent ces monnaies au cours officiel. 

Mandchourie 
Renforcement des prescriptions d'importation et de 
devises. ;« : l î l i l l 

Une nouvelle loi tendant à empêcher l'importation 
d'articles de luxe pour autant qu'ils ne sont pas de 
provenance japonaise a été récemment décrétée. Sui-
vant des nouvelles de presse étrangère, même l'impor-
tation de marchandises nécessaires à l'économie mand-
chourienne sera restreinte le plus possible en faveur de 
l'importation nippone. Toute importation est soumise 
à une autorisation du gouvernement, même si le paie-
ment se fait par compensation. Toute exportation de 
produits mandchouriens dépend également de l'auto-
risation du gouvernement. L'importation et l'exportation 
de titres, l'établissement de lettres de crédit et les 
paiements de tous genres à l'étranger, pour autant 
qu'ils dépassent 1000 Yuan, sont de même soumis à 
l'autorisation gouvernementale. Toutes ces prescrip-
tions ne s'appliquent pas lorsqu'il s'agit du trafic avec 
le Japon. 

Portugal 
Suppression du contrôle des devises. • 

Voici quelques renseignements complémentaires sur 
la mesure décrétée le 18 octobre par le gouvernement 
portugais dont nous avons parlé dans notre dernier 
numéro. A partir de l'entrée en vigueur du dit décret-
loi, toutes les restrictions imposées au commerce des 
lettres de change au Portugal et dans les îles adja-
centes sont supprimées. Ces opérations continueront 
toutefois à être faites par la Caisse générale de dépôt, 
crédit et prévoyance et par les banques autorisées. 
L'importation et l'exportation des capitaux est entière-
ment libre. Les établissements indiqués peuvent donc 
délivrer n'importe quelle lettre de change sans au-
cune formalité ni octroi d'autorisation. Les transactions 
avec l'extérieur sur titres nationaux et. étrangers sont 
également libres. TLe droit de disposer librement des 
montants en escudos ou en devises provenant des 
exportations ou réexportations est reconnu aux expor-
tateurs et réexportateurs. Les bureaux de douane cesse-
ront d'exiger des importateurs et des exportateurs les 
documents dont la présentation était destinée à assu-
rer l'application des mesures restrictives en matière 
de change. 

Turquie 
Dénonciation de l'accord de clearing turco-siiis.se. 

La Suisse s'est vue dans l'obligation de dénoncer, 
pour le 31 décembre 1937, le clearing turco-suisse du 
3 janvier 1935. Des négociations avec le gouvernement 
turc auront lieu sous peu à Ankara en vue de con-
clure un nouveau traité contenant toutes les mudifi-
cations que l'expérience a fait apparaître comme indis-
pensables à un meilleur fonctionnement du système en 
vigueur jusqu'à présent. Au cas où ces pourparlers 
n'aboutiraient pas avant la fin de l'année, la Suisse 
s'est déclarée disposée à prolonger provisoirement 
l'accord en vigueur jusqu'au 31 mars 1938. 

Chronique sociale 

Les prix de détail et le coût de la vie 
en Septembre 1937. 

L'indice du coût de la vie établi par l'Office fédéral 
de l'industrie, des arts et métiers et du travail, 
s'inscrivait au même chiffre à la fin de septembre 
1937 qu'à la fin du mois précédent, soit à 137,0 (juin 
1914 = 100); il était à 130,5 à la fin de septembre, 
1936; depuis lors, il est donc monté de 5,0 pour cent. 

L'indice de la dépense alimentaire est aussi resté à 
son chiffre du mois précédent, soit à 130,3 contre 
120,8 un an auparavant; il est donc monté de 7,8 
pour cent. 

Dans l'ensemble du groupe des denrées alimentaires, 
baisses et hausses se font contrepoids, de sorte que 
l'indice du groupe est resté inchangé. 

Dans le groupe du chauffage et de l'éclairage (avec 
inclusion du savon), il ne s'est pas produit de varia-
tion de prix tant soit peu importante. L'indice du 
groupe s'établissait à 116,1 à la fin de septembre 1937, 
contre 116,0 à la fin du mois précédent et 111,5 à la 
fin de septembre 1936; depuis un on, les combustibles 
ont donc renchéri de 4,2 pour cent. 

L'indice de la dépense d'habillement est encore re-
pris au chiffre de 120 qui résulte de l'état des prix en 
avril 1937. Un nouveau relevé des prix de l'habille-
ment est en ce moment en cours d'exécution. 

L'indice de la dépense de logement, calculé à nou-
veau en mai 1937, s'inscrit en moyenne à 188 pour les 
grandes villes, à 156 pour les autres villes et à 175 
pour l'ensemble des villes englobées dans l'observation,. 

Chronique du travail 

Le marché suisse du travail 
pendant le moi/ de Septembre 1937. 

(De l'Office fédéral de l'industrie, des arts et mé-
tiers et du travail). 

L'amélioration qui avait déjà été constatée aupa-
ravant dans la situation du marché du travail au 
regard de l'année dernière s'est accentuée en septembre. 
A la fin' de ce mois, les offices du travail ont compté) 
51,876 demandes d'emploi inscrites, contre 82,962 l'an-
née dernière à la même date. Tous les groupes pro-
fessionnels ont bénéficié de cette diminution du chô-
mage. Par comparaison avec l'année dernière, le nom-
bre des chômeurs a diminué de 10,885 ou de 33 pour 
cent dans l'industrie du bâtiment, de 6209 ou de 56 
pour cent dons les métaux et machines, de 3344 ou 
de 51 pour cent dans l'industrie horlogère, de 2164 
ou de 44 pour cent dans les industries du bois et du 
verre, de 2055 ou de 50 pour cent dans les textilesi, 
de 1241 ou de 23 pour cent dons le groupe du com-
merce et de l'administration. 

De fin août à fin septembre 1937, le nombre total 
des chômeurs n'a pas changé; il avait, au contraire, 
augmenté de 3681 l'année dernière pendant le même 
mois. Dans divers groupes professionnels, le chômage a 
même légèrement diminué cette année; ainsi en a-t-il 
été surtout dans les métaux et machines (— 597), dans 
l'habillement et la toilette (—397) et dans l'horlogerie 
(— 326). Ces diminutions se sont, toutefois, contre-
balancées avec le développement du chômage (-j-1013) 
et l'industrie hôtelière (-f- 514). 

Environ 10,800 personnes en quête d'emploi, ins-
crites comme telles dans les offices du travail et res-
tant à disposition pour tout emploi qui pourrait leur 
être offert, étaient occupées à la fin de septembre 
1937 aux travaux de secours et dans les camps de tra-
vail subventionnés par la Confédération. En outre, 
environ 600 suivaient à cette date des cours divers 
destinés au développement professionnel des chômeurs. 
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Caisse d e chômage d e l a F . O . M. H. 
d o n t : ouvr ie r s su r m é t a u x 

hor logers 

N o n compris ces d e u x ca tégor ies d e t rava i l leurs , le 
n o m b r e d e s d e m a n d e u r s d 'emploi se r a m è n e à envi ron 
40,500. 

Les industr ies méta l lu rg ique , mécan ique e t é lec t ro-
techn ique tota l isa ient 4889 chômeurs à fin sep tembre 
1937, soit 897 d e moins q u ' u n mois a u p a r a v a n t , con t re 
11,098 à fin sep tembre 1936. Le chômage a su r tou t 
d iminué a u c o u r s d u mois e n cause p a r m i les ins-
ta l la teurs-é lec t r ic iens , les ferblant iers e t les se r ru r ie r s 
e n bâ t iment . L 'a l légement d e 6209 chômeurs qu ' on 
cons ta te p a r r a p p o r t à l ' an dern ie r conce rne , t ou te -
fois, d a n s u n e mo ind re mesu re les mét ie rs t r ibu -
ta i res de l ' i ndus t r i e d u bâ t iment q u e les au t r e s m é -
t iers d u g roupe . 

Le r ecu l d u chômage s'est poursuiv i p e n d a n t le 
mois e n cause d a n s l ' industr ie hor logèrc , pu i sque 
chômeurs complets e t chômeurs par t ie ls sont d e n o u -
veau e n légère d iminut ion s u r le mois p récédent . Il y 
ava i t e n c o r e 3189 hor logers e t hor logères inscrits d a n s 
les offices d u t r ava i l à fin sep tembre 1937, con t re 
6533 à fin sep tembre 1936. 

Nombre des assurés 
à fin août 1937 

58,205 
39,930 
18,275 

Chômeurs complets 
par 100 assurés à fin 

août 1936 juillet 1937 août 1937 
Caisse d e chômage F . O . M. H. 17,9 9,8 10,0 
d o n t : ouvr ie rs s u r m é t a u x 15,8 8,2 7,7 

hor logers 22,4 13,3 15,0 

Chômeurs partiels 
par 100 assurés afin 

août 1936 juillet 1937 août 1937 
Caisse d e chômage B. O . M. H. 12,8 3,8 3,7 
d o n t : ouvr ie r s su r m é t a u x 9,7 2,4 2,6 

hor logers 19,5 6,7 6,0 

Statistique sur les fabriques. 
(De l'Office fédéral d e l ' industr ie , des a r t s et m é -

t iers e t d u t rava i l ) . 
N o m b r e des é tabl issements assujett is à la loi su r les 

fabriques. Le n o m b r e des é tabl issements assujettis à la 
loi s u r les fabriques a con t inué d e s 'accroî t re pen-
d a n t le 3e t r imes t re d e cet te a n n é e . L ' augmenta t ion 
est d e 37 (90 assujet t issements, 53 rad ia t ions ) ; elle 
ava i t é té d e 25 p e n d a n t l a pé r iode co r r e spondan te 
d e l ' année p récéden te (69 assujet t issements, 44 r a -
dia t ions) . 

Le n o m b re d e s établ issements assujettis é tai t d e 8133 
à fin sep tembre d e l ' année p récéden te e t d e 8218 à 
fin sep tembre d e l ' année c o u r a n t e ; il a d o n c , d a n s 
l ' in terval le , a u g m e n t é de 85. Depu i s le commencement 
d e l ' année c o u r a n t e il s'est a c c r u d e 96 (il é ta i t a lors 
d e 8122). 

Stat ist ique d e s fabriques. A l a d a t e d u 16 sep tembre 
de cet te a n n é e u n recensement a é té fait p o u r u n e 
s ta t is t ique d e s fabr iques; le de rn i e r r ecensemen t avai t 

eu l i e u e n a u t o m n e 1929, comme par t i e d u recense-
sement fédéral des exploi tat ions. E n l 'essentiel, le 
ques t ionnai re employé p o u r le n o u v e a u recensemen t 
p résen te p a r r a p p o r t à celui d e 1929 les modifications 
su ivantes : p lu s nombreuse s catégories d ' âge ; dé te r -
mina t ion d u n o m b r e des é t r ange r s occupés , des fem-
mes mar iées e t d e s Suisses a y a n t des obl igat ions mili-
t a i r e s ; dé te rmina t ion , p o u r compara i son , d u n o m b r e 
des pe r sonnes occupées immédia tement avan t la dé -
va lua t ion ; n o m b r e des ouvr ières e n couches e n 1936; 
n o m b r e des pe r sonnes n o n occupées le jour d u recen-
sement ; n o m b r e des moteurs é lect r iques instal lés avec 

l ' indicat ion d e l e u r puissance nomina le g lobale ; va-
cances payées accordées a u x ouvr iers . 

Le recensemen t a é té effectué p a r les inspectora ts 
fédéraux d e s fabr iques ; le Bureau fédéral de stat is t ique 
opè re le dépoui l lement e t é tabl i t les résu l ta t s . 

Nombre d 'ouvr iers e t d e fabriques d a n s l ' industr ie 
hor logèrc et l a bi jouterie , d ' ap rès les re levés faits pa r 
les inspectora t s fédéraux des fabriques a u cours d e 
l ' année : 

E n 1936, 27,969 ouvr ie rs ; n o m b r e d e fabriques à la 
fin juil let 1937, 784, à la fin sep tembre 810, a u g m e n -
ta t ion 30, d iminut ion 4. 

Importations d'horlogerie pendant le 3mc trimestre 1937 
Nous donnons ci-dessous le t a b l e a u des importa t ions hor logères p e n d a n t le 3e t r imest re 1937, é tabl i p a r l a 

Direc t ion Géné ra l e des D o u a n e s 
t a n t d u traf ic d e perfect ionnement. 

No. du 
Tarif 

930 ]> Por te -échappements b ru t s 
930 c Ebauches complètes 
931 Mouvements finis 

Boîtes d e mon t r e s : 
932 e n m é t a u x communs 
933 a e n a r g e n t 
933 1> en p l a q u é o r 
933 c e n o r o u p la t ine 
934 b Por te -échappements t e rminés 
934 c Chablons 

Mon t r e s avec boî tes : 
935 a e n m é t a u x communs 
935 b e n a r g e n t 
935 c e n o r 
935 d compliquées 

Montres-brace le ts a v e c boî tes : 
936 a e n métaux communs 
936 b e n a r g e n t 
936 c e n o r o u p la t ine 
936 d compl iquées 

A u t r e s mont res , avec bo î tes : 
936 e mé ta l 
936 f a r g e n t 
936 g o r 
936 h Montres-bi joux 
936 i Mon t res p o u r automobi les 

T o t a l 

Ce t ab l eau t ien t compte des importa t ions réelles e t d e celles résul -

Imporlalion totale 

Feuilleton 

Histoire de l'Horlogerie suisse* 
Naissance e t développement de l 'horlogerie 

à Vil leret 

P a r Mar ius FALLET Reproduc t ion in terd i te 

D. 
Les Bourquin (sui te) . L 'é tabl isseur-négociant e n hor-

logerie A b r a m Bourquin d o n t i l est fait mention; à Ville-
lere t en t re 1770 e t 1800 fut l 'ami d u cé lèbre g raveur 
Alphonse-Bénédict Nicolet, n o m m é ma i r e d e St-Imier, 
e n 1785. Après la m o r t su rvenue , e n 1786, d u fameux 
graveur-c ise leur d e Mar ie -Anto ine t te , S imon-Pierre Ga -
gnebin, d e La Fer r iè re , époux d e Marie-Sophie Nico-
let, s œ u r d 'Alphonse-Bénédic t e t « ouvr iè re e n che-
veux, a u t r e m e n t dit , coiffeuse d e Mar ie -Anto ine t te , 
Nicolet qui se t rouvai t a lors à Pa r i s , ins t i tua A b r a m 
Bourquin comme son « p r o c u r e u r » a u p a r t a g e d e 
l 'hoirie familiale, e n 1787. 

L 'hor loger Dav id Bourquin , fils d u sieur anc ien 
d'Eglise A d a m Bourqu in d e Villeret appa ra î t , e n 1771, 
à Renan . Dès 1781, il est men t ionné comme m a r c h a n d 
hor loger à Villeret. Une le t t re d u 27 avr i l 1789 n o u s 
le m o n t r e e n re la t ions d'affaires avec Jean-Bapt is te 
Mercier , négoc ian t en horlogerie , r u e S t -Honoré près 
St-Roch à Par i s , e t hor loger d e S. A. S. Monsieur le 
duc d e Bourbon. Bourquin charge Merc ier d e s igner 
en son nom l 'acte d ' a r r a n g e m e n t avec l 'hor loger Val lé 
à Par i s . En juin e t juillet 1789, Bourquin se t rouve à 
Par i s , o ù il loge chez Mercier . L 'hor loger erguél ien 
é ta i t u n des fournisseurs a t t i t rés d u g r a n d é tabl isseur-
négoc ian t loclois Samuel Dubois , p o u r le compte duque l 

Pièces 

7 
12,367 

124,824 
4,109 

106,449 
341 
470 

1,570 
153 
344 
231 

7,311 
249 

1,146 
341 

114 
1 
5 

1,462 
1,718 

Frs. 

10 
71,850 

475,467 
28,767 

390,019 
31,171 

1,892 

30,81S 
5,769 

48,277 
6,421 

137,288 
4,746 

83,996 
4,482 

3,489 
100 

2,285 
35,030 
87,209 

Trafic de perfectionnement 
et de réparation 

Pièces Frs. 

7 
10,399 

2,275 
1,137 
1,119 

85 
400 

1,458 
153 
343 
201 

7,263 
249 

1,132 
341 

63 
1 
1 

38 
1,646 

10 
66,459 

9,406 
6,423 
5,542 
4,895 
1,710 

29,970 
5,769 

4S,257 
6,176 

135,159 
4,746 

82,049 
4,482 

1,625 
100 
50 

1,108 
85,941 

Pièces 

1,968 

Importation 
directe 

Frs. 

5,391 

122,549 
2,972 

105,330 
256 
70 

466,061 
22,344 

384,477 
26,276 

182 

112 848 

1 
30 

48 

14 

20 
245 

2,129 

1,947 

51 1,864 

4 
1,424 

72 

2,235 
33,922 
1,268 

263,212 1,449,086 28,311 499,877 234,901 949,209 

Expositions, Foirer et Congrès 

Foire suisse de l'Horlogerie, à Bâle 
Comme d e cou tume , l a p rocha ine Foi re d e l 'Hor-

logerie a u r a l ieu à Bâle , d a n s le c a d r e d e la Foi re 
Suisse d 'Echant i l lons, d u 26 m a r s a u 5 avri l 1938. 

Dès à présent , su ivant les inscript ions reçues , 35 

il l ivre des mon t res o r e t a rgen t a u m a r c h a n d hor loger 
Bayle, co r r e spondan t d e Dubois à Pa r i s e t a u x m a r -
c h a n d s hor logers L a b r u n e e t D r e r o n ses co r re spondan ts 
à Besançon. Jusqu ' à la veille de l a domina t ion fran-
çaise su r l 'ancien Evêché d e Bâle, Bourqu in con t inua 
ses re la t ions avec Dubois , qui p r i r en t fin e n décembre 
1791. 

David-Louis Bourquin di t le J eune , fils d 'Ol ivier 
Bourquin , a p p a r a î t d è s 1779. Vers l a fin d u XVIIle 
siècle, sa maison pr i t d e l 'extension. Il ava i t comme 
associés ses frères Henr i , qui voyagea e n F rance , et 
Victor qui s i l lonna chaque année la Ho l l ande . 

A pa r t i r de 1780, il est fait ment ion d u faiseur 
d 'ébauches Dav id Bourquin chez P ie r re d i t chez l e 
Secrétai re . 

Le m o n t e u r d e bo î tes Frédér ic Ik)urquin t ravai l la 
d ' a b o r d à R e n a n , o ù il a p p a r a î t en 1780. Son épouse 
depuis 1770, es t Anne-Mar ie Nicolet. Le m o n t e u r d e 
boî tes Char les -François J ean r i cha rd d e La Sagne e t 
d e La C h a u x - d e F o n d s est son beau-f rère . D a n s les 
a n n é e s 1780, Bourquin é ta i t établi à Vil leret . 

Vers 1780, Gui l laume Bourquin fut hor logcr-é tabl is -
seur dans , son village na ta l , o ù il est auss i fait m e n -
t ion, e n 1785, d e l 'hor loger J acob Bourquin. 

A cet te de rn i è r e d a t e , le m o n t e u r d e boî tes Simon-
Pier re Bourquin de Vil leret t ravai l la i t comme ouvr ie r 
chez David-Louis Bourquin , ma î t r e m o n t e u r d e boî tes 
de Sonvilier à Sonvilier. Dès 1786, Simon-Pierre s 'éta-
blit à Villeret , o ù il vivait encore e n 1793. 

Théophi le Bourqu in d e Villeret ache ta , e n 1796-97 
des mouvement s à l a Fabr ique d e Fonfaincmelon. Il 
é ta i t hor loger-é tabl i sseur à St-Imier. 

Les Char les . Les Char les furent u n e d e s familles 
notables d e Villeret . Un d e ses membres A b r a h a m 
Char les fut, de 1686 à 1701, no ta i r e e t greffier d u 

m a r q u es bien connues y se ron t représentées ; nous les 
é n u m é r o n s ci-après. Ce son t : 

Alpina, Angélus , Breit l ing, Buhré, Cor téber t , Doxa , 
Ebel , E te rna , Glycine, Heuer , Imhof, Invicta , I. W. C , 
Kulm, Lecoul t re , Liema, Longines , Looping, Luxor , 
Medana , Mido, Mimo, Monti l ier , Omega , Pa tek , Record , 
Revue, Silvana, T a v a n n e s , Tissot, Universal , Wyler , 
Zila, Zodiac . 

O n voit a insi q u e l a 8e Foi re d e l 'Horloger ie va 

vil lage, puis greffier de la Just ice d e St-Imier e t « Se-
c ré ta i re d u Pays » d 'Erguel . 

D e m a i 1752 à ma i 1755, J acob fils d e Jacob Char les 
e t d 'Anne-Barbe Vaucher fut l ' apprent i m o n t e u r d e 
boî tes e t orfèvre d 'Abram-Louis D u m o n t d i t Voitel , 
u n ma î t r e r épu té , établi s u r l a Mon tagne d u Droi t d e 
R e n a n e t de scendan t d e maréchaux-agr i cu l t eu r s don t 
l ' ancêt re d 'or igine locloise fut, e n 1590, pa rmi les 
fonda teurs cle la C o m m u n a u t é des Montagnes de la 
Paroisse d e St-Imier. Char les fut r e ç u chez D u m o n t 
su r l a r ecommanda t ion d 'Alber t Borle, m a r c h a nd à 
Renan . D u m o n t s 'engagea « à ind iquer à Char les les 

nces d e l 'orfèvrerie ». 
har les -Frédér ic Charles fils d ' A d a m Char les fit 

à" La Chaux-de-Fonds u n appren t i s sage de c iseleur de 
b ronzes d ' a r t p o u r les pendu le s d e luxe. Vers 1784, 
il t r ava i l l a chez François -P ie r re Poinsard , ciseleur p a -
r is ien établ i à La Chaux-de-Fonds . L 'épouse de Char -
les é ta i t Reine , fille d e J a c o b Jean r i cha rd de La Sagne. 

E n 1787, l 'hor loger Adam-Louis Char les acqui t à 
Villeret u n j a rd in au -dessus d u village a u lieu dit 
su r la Rochet te . 

Les Fr i sa rd . Les F r i sa rd cons t i tuèrent à Villeret u n 
pa r en t age nombreu x e t influent d o n t les membres fu-
r e n t a d o n n é s à l ' agr icul ture et à tou tes sor tes d e 
métiers . D e 1666 à 1713, le no ta i re Jean-Jacques Fr i sa rd 
ins t rumenta su r tou t a u vil lage, don t il fut aussi le gref-
fier. Plus ieurs Fr i sa rd furent anciens d 'Eglise, d ' au t res 
justiciers d e St-Imier, e n t r e a u t r e s Gédéon Fr i sa rd , 
l 'un des chefs d e la révol te qui agi ta l 'Ergucl d e 1726 
à 1739. 

Né e n 1744, François-Louis Fr isard , fils d e Louis 
chez J e a n fit u n p remie r apprent issage à La Chaux-
de-Fonds , qu ' i l complé ta dès le débu t de 1761 e n t r a -
vai l lant avec le s ieur J ean -P ie r r e -Abra m Derey , hor lo-
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au-devant d'un succès sans précédent, tout laissant 
prévoir que l'affluence des visiteurs de tous pays aug-
mentera en proportion de la participation. La Foire de 
l'Horlogerie tend de plus en plus à devenir le centre 
de ralliement des intéressés de la branche horlogère; 
producteurs et acheteurs ont pris l'habitude de s'y 
rencontrer. Au surplus, la conjoncture économique 
favorable permet d'espérer que le chiffre d'affaires que 
réaliseront les participants à la prochaine Foire de 
l'Horlogerie accusera une nouvelle et réconfortante 
augmentation. 

La Direction de la Foire Suisse d'Echantillons, à 
Bale, donne volontiers sur demande toutes indications 
relatives à la participation. 

Avis de l'Information Horlogère Suisse 
Rue Leopold Robert 42, La Chnnx-de-Fonds 

La maison: 
G. Bösiger, Roggwil, 

est en faillite. Les créanciers sont priés de nous en-
voyer le relevé de leur compte en triple, au plus vite, 
afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Les créanciers des maisons 
A B Eskilstuna Handelskompani, Eskilstuna 
Gonzalez, Canedo & Co., Buenos-Aircs 
Solomons & Co., Barnctt, Londres 

sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

— Nous mettons en garde contre: 
Bauer, Ernst, Vienne 
Brandt, Viktor, Vienne 
Guglielmi, Edmondo, Vintimille 
Nydegger, Werner, Berne 
Piller, Ed., Porrentruy. 

Information/ 

Equateur. — Relations avec la Suisse. 
Le Gouvernement de l'Equateur, considérant l'évo-

lution défavorable de la balance commerciale dans les 
rapports entre la Suisse et l'Equateur, a dénoncé, pour 
le 12 novembre 1937, le modus vivendi commercial 
du 16 mai 1936 additionnel au traité d'amitié, d'établis-
sement et de commerce conclu entre la Suisse et la 
République de l'Equateur le 22 juin 1888. 

Dès la nouvelle de la dénonciation on s'est efforcé 
d'écarter les causes déterminantes de la dénonciation 
aux fins de maintenir en vigueur -le dit accord. A 
cette occasion on a pu constater que les importateurs 
de produits équatoriens n'ont pas la possibilité de re-
dresser la situation par l'accroissement de leurs achats 
directs. On s'est donc vu contraint d'envisager l'in-
troduction de certificats d'origine dans le but de tenir 
compte des revendications formulées par l'Equateur. 

Les exportateurs suisses courent donc le risque de 

ger en petit volume de Montauban en Quercy, alors 
établi à St-Imier. Pendant une année, le maître appren-
dra à l'apprenti « à faire des mouvements à l'anglaise, 
à la française et à la Leroy, pour le rendre habile 
dans l'art et profession d'horloger ». Le père Frisard 
prit Derey à sa table; il doit le loger et blanchir et 
lui fournir les chandelles. Si pendant l'année d'appren-
tissage, Frisard fils réussit à faire plus de quatre 
mouvements en blanc, Derey en exécutera un de sa 
main pour l'offrir à Frisard père. 

François-Louis Frisard eut deux frères: Jean-Henri, 
né en 1748, et Jacob, né en 1753. Il eut aussi trois 
sœurs; Marie-Madeleine, Elisabeth et Marianne. Tous, 
ils se joignirent successivement à lui. Ensemble, ils 
fondèrent à Villeret un atelier que d'aucuns n'hé-
sitèrent pas à considérer comme une fabrique véri-
table. Les Frisard ne terminèrent pas la montre. 
Leur spécialité fut la fabrication des blancs qu'ils 
écoulèrent en Erguel, dans les Montagnes neuchâte-
loises et même à l'étranger. Vers la fin du XVIIIe 
siècle, un proche parent des Frisard, Adam Frisard, 
s'établit à Vienne pour y écouler leurs produits. On 
ne le revit plus au pays. 

Jacob, le cadet des frères Frisard n'est autre que le 
fameux automatiste et constructeur d'oiseaux chan-
tants. Des actes de naissance de ses enfants il résulte 
qu'il séjourna, en 1780-1781, à Turin en même temps 
que le fameux automatiste neuchâtelois Henry Mairet, 
dont il semble avoir été le collaborateur sinon l'émule. 
Rentré au pays, il devint l'élève et le collaborateur 
des Jaquet-Droz, à La Chaux-de-Fonds, puis de 1786 
à 1791 à Genève. Il se rendit à Paris et à Londres, 
après la mort des deux Jaquet-Droz père et fils, sur-
venue en 1790 et 1791. E n 1793, Frisard s'établit à 
Bienne, où Jaquet-Droz père l'avait précédé. 

voir leurs produits ne plus bénéficier, dès le 12 no-
vembre, du tarif de douane préférentiel prévoyant 
une réduction de 30 °/o ou même de les voir soumis 
à un droit de douane additionnel de 50 »/o. Les der-
nières nouvelles permettent d'espérer qu'on pourra 
éviter l'application des droits de douane additionnels. 

Puisqu'on ne peut encore être 'fixé d'une manière 
précise sur l'issue des négociations, nous tenons dès 
aujourd'hui à renseigner les intéressés à toutes fins 
utiles sur les difficultés que pourrait rencontrer notre 
exportation à destination de l'Equateur. 

Renseignements consulaires 
Monsieur Paul Frossard, Consul général, qui vient 

d'être désigné pour le poste de San Francisco, se 
mettra, avant son départ, à la disposition des industriels 
et commerçants suisses qui désireraient lui confier des 
missions ou s'entretenir avec lui de leurs affaires en 
Californie. 

Les entrevues auront lieu au siège de Lausanne de 
l'Office suisse d'expansion commerciale (Bellefontaine 
2), le vendredi 12 novembre, dès 9 heures et les inté-
ressés sont priés de s'adresser à ce siège qui fixera 
l'heure des audiences. 

Service de recherches 
Réf. 3.99) Commerçant hollandais cherche représen-

tation pour les Indes néerlandaises de fabrique 
d'horlogerie bon marché. . 

Réf. 4.00) Maison de Griinwald/Gablonz cherche four-
nisseur de mouvements bon marché pour mon-
tres-bracelets. 

Adresses et détails sont donnés par Chambre suisse 
de l'Horlogerie contre remise de fr. 1.20 par adresse 
pour frais. 

Douane/ 

Afrique orientale italienne (Abyssinie). 
Tarif douanier. 

Les marchandises non spécialement dénommées, en 
particulier les articles d'horlogerie, acquittent un droit 
d'entrée de 10 °/o ad valorem. 

Toute importation est sujette à une autorisation spé-
ciale de la part du gouverneur. 

Canada. — Facture douanière. 
D'après un avis paru dans le « Board of Trade Jour-

nal » le délai, pendant lequel les douanes canadiennes 
accepteront encore les anciens formulaires de factures 
douanières, a été prorogé jusqu'au 1er février 1938. 

Palestine. — Tarif douanier. 
Voici un extrait du nouveau tarif douanier publié 

le 1er septembre 1937: 
413 Pendules et leurs pièces détachées .15 °/o ad val 
414 Montres et leurs pièces détachées 12 °/o ad val. 
717 Bijouterie fine et imitation 15 »/o ad val. 

A la mort d'Henry-Louis Jaquet-Droz, Henry Mail-
lardet, l'un de ses collaborateurs principaux s'établit à 
Londres où il s'occupa entre autres de la fabrication 
de tabatières à oiseaux chantants. Maillardet faisait 
faire sur place les rouages en blanc, puis les envoyait 
à Frisard par l'intermédiaire de Leschot, l'ancien 
associé des Jaquet-Droz, « pour y faire pointer la 
musique », autrement dit pour tailler les cames par le 
moyen desquelles s'obtenait le chant des oiseaux. Jacob 
Frisard fut un génie mécanique véritable doublé d'un 
artiste. Des étrangers de passage à Bienne le visi-
tèrent. Des ministres étrangers firent des efforts pour 
l'attirer à Paris, où sa réputation fut grande. En 1809, 
il organisa à Zurich une exposition de ses œuvres. 
Peu après, il se rendit à Constantinople; sur son retour, 
il décéda dans les provinces danubiennes, vers la 
fin de 1812. 

Jacques-Théophile fils du justicier Frisard fut, au 
début des années 1770, apprenti puis ouvrier monteur 
de boîtes or et argent à Renan; dans la suite, il 
s'établit à Villeret, où il travailla avec ses frères 
Adolphe et Victor encore à la fin du XVIIIe siècle. 

Entre 1775 et 1780, • les associés Benedict Frisard 
et David Bourquin fondèrent la maison Frisard et 
Bourquin. Frisard avait d'abord été faiseur de pignons 
pour la fabrication desquels il ouvrit un atelier; 
il forma des apprentis. Bourquin avait fait un appren-
tissage complet. L'un et l'autre furent des industriels 
véritables et des négociants avisés. Un frère de Frisard 
faisait à Paris le commerce d'horlogerie. Vers 1790-
1791, la Révolution suscitait aux relations horlogères 
les difficultés les plus grandes. Frisard et Bourquin 
commercèrent alors avec Bayle à Paris et Labrune à 
Besançon par l'intermédiaire du grand établisseur-
négociant loclois Samuel Dubois. (Fin suit). 

C O T E S 

: ) Frs. 86.— le ko 

9 Novembre 1937 
Cote des métaux 

Métaux précieux 
Argent fin (plaquettes) 999/1000 

» » (grenaille) » 
Soudures (forte et tendre) , 69.-
Argent fin laminé . 90.— > 
Argent manufacturé (800/1000). . . . » 105.— » 
Or manufacturé (boîtes et bijouterie), cote n° 32, dès le 

25 février 1937. 
Platine manufacturé, dès le 26 octobre 1937, fr. 8.50 le gr. 

London ' "°v. 5 nov- 8 "°v-
(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg.) 

en Livres sterling 
Ant imoine chin. 

» spec. 
Cuivre compt. 

» 3 mois 
» best selec. 
» électrol . 

Etain compt. 
» 3 mois 
» Strai ts 

P lomb compt. 
» l ivr. ul t . 

Zinc compt. 
» livr. ult . 

London 

70-71 
9 2 7 . - 9 3 7 , 

427/B-43 
433/,e-43V4 
4874-497, 
4 8 ' / s - 4 9 7 , 

20674-206'/,, 
20674-206'/, 

2 1 0 ' / s 
17»/,.-I7»/4 
l7 3 / 4 - l8 ' 3 / 1 8 
166 e-163/4 
1616/,6-17 
1 nov. 

70-71 
9272-93 ' / s 
3974-393/B 
396/s-393/4 

4474-46 
44-46 

19272-19372 
192-193 

1 9 7 7 s 
1674-165/ie 
I6V4-I6V1. 
153/B-15B/18 

15B/,-15»/ie 
5jiov. 

71-72 
92V.-93V2 

363/16-36*/18 
369/»-365/ e 

413/4-43 
42-43 

18174-181V» 
I8O7.-I8OV« 

185 V» 
15»/18-15V8 
159/,6-15s/8 
14'/4-M, ,/i« 
14,6/,„-15 

8 nov. 

i -f.J 

(Ces prix s'entendent p r once standard 925/1000 en pence) 
Argent 19.7/8 19.11/16 19.9/16 
(Ces prix s'entendent par once troy de 31 gr. 103, 

1000/1000) en sh. 
Or 140/5'/s 140/6 140/0V* 

Paris 
(Ces prix s'entendent en francs français p r kg. 1000/1000) 
Argent 470 465 460 
Or 33.530,34 33.096,80 32.984,99 
Platine 45.000 42.000 42.000 

New-York " • ^ , ' : i 
Or 35.— 35— 36. 

(Ces prix s'entendent en cents par once troy de 
31 gr. 103) 

Argent 44.75 44.75 44.75 
Cours do Diamant-Boart: 

Prix de gros en Bourse au comptant 
Par carat 

Boart du Congo • fr 
Boart gris petit moyen > 
Boart roulé extra • 
Boart boules choisies > 
Diamant qualités spéciales » 
Diamant Brésil > 
Carbone (Diamant noir) 

Cours communiqués par: 
Maison Baszanger 

6, rue du Rhône, Genève. 

3.15 à 3.25 
3.25 » 3.35 
3.40 
3.50 

3.50 
3.60 

3.60 » 3.90 
5 . -

1 7 . -
5.50 
21.-

Suisse: 
Escompte et change: 

aux d 'escompte 
» avance s/nantissement 

100 F rancs 
1 Liv. st. 
1 Dol la r 
1 Dol lar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Cu i ldc r 
100 Reichsmk. 
100 D.Gulden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour . 
100 Cour . 
100 Lats 
100 Lits 

1 Rouble or 
100 Cr . sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 M a r k k a 
100 Zloty 
100 D i n a r s 
100 F r a n c o s 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég. 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos pap . 
1000 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos or 
100 Pesos 
100 Soles pér . 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos papier 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Dol la r s 
100 Yens 
100 Piastres 
100 Bahts 
100 Piastres 

tscoœple 
% 

3 7 , 
2 
1 

— 
2 

4 7 , 
5 
4 
2 
— 
4 
4 

3 7 , 
4 
3 

47» 
5-579 
5 7 , 

8 
M1/9 

4 
4 
4 
5 
5 
6 
6 
6 

4 7 , 
57, 
3 7 , 
474 

6 
— 
5 

— 
4 
6 
4 

— 
3 

— 
3,29 
— 
— 
— 

Paiilé en ' 
rants suisse 

20.30 
21.40 

4.35 
4.35 

73.25 
20.25 
15 — 
19 — 

237 — 
2 3 3 . -
105 — 

7 7 -
79 — 
80 — 
13.40 

110 — 
8 0 -
7 0 -
- . 8 5 

110 — 
1 0 7 . -

95.— 
9.25 

77.— 
9.10 

140.— 
3.75 
3.80 
2.40 

2 9 0 -
2180.-

20.90 
16.85 

131. 
2 4 5 . -

1 8 . -
220.— 
2 0 0 . -

96.— 
1 8 0 . -

9 . -
80.— 
8 8 . -

215.— 
1 6 0 . -
122.— 
1 2 0 . -
195. 
180.— 
2 4 5 . -

I V . 
2 V» 

i Dénude 
14.65 
21.56 

4.28 
4.28 

73.15 
— 
— 

19.40 
238.70 
239.50 
173.50 

— 
— 
— 
— 

117.50 
8 5 . -
72.50 
— 

110.70 
108 — 

9 6 . -
9.45 

81.60 
9.90 
_ 
_ 
_ 
2.38 

346.50 
2204 — 

— 
17.10 

127.75 
23.— 
16.— 

241 — 
245.— 
1 0 7 . -

— 

1 1 9 . -
2 1 7 -
161.50 
127 — 
124.50 
143 — 
1 9 8 . -
252.— 

°/o 
% 

Öftre 
14.75 
21.61 

4.32 
4.32 

73.55 
23.20* 

— 
19.60 

239.70 
240.50 
174.50 

— 
81.75* 
85.86. 
15.21 

118.— 
85.20 
73.— 
— 

111.20 
108.30 
96.30 

9.60 
82.10 
1 0 . -

2.48 
346.70 

2205.— 
— 
17.40 

128.75 
25.— 
17.50 

242.50 
246.— 
108 — 

120.— 
217.30 
163.50 
129 — 
126.50 
144.— 
199.30 
2 5 3 . -

France 
Gr. Bretagne 
L. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchecoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuania 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie-
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 
Indo-Chine 
Siam 
Malarsie brit. 

") Cours du service international des virements postaux. 
NB. Les cours indiqués pour les pays d'outre-mer sont approximatifs. 


